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COMMUNIQUE

En prévision des prochaines élections législatives, le Consulat d'Algérie à Metz porte à la

connaissance de ses ressortissants l'ouverture de la révision exceptionnelle des listes électorales
durant la période allant du 12 au 26 aviil 2026 inclus, et ce, conformément aux disposition des
articles 62,64 et 65 de l'ordonnance n"21-01 du 10 mars 2021, portant loi organique relative au
réglme électoral, modifiée et complétée.

Pour ce faire, les ressortissants sont invités à renseigner le formulaire de demande d'inscription
(disponible au niveau du Consulat ou à télécharger sur son site web) et le déposer directement

auprès du Poste, muni d'une pièce d'identité et d'un justificatif de domicile.

lls sont également priés de signaler aux services consulaires toute anomalie contraire aux

dispositions de la loi électorale en vigueur durant la période de révision, en relation avec:

. Le changement de résidence

. La non radiation en cas de décès

. La transcription inexacte de l'identité

. La double inscription.

En cas de transfert de dossier ou d'une ré-immatriculation après radiation, il est impératif de se faire
inscrire à nouveau sur la liste électorale.

Les personnes immatriculées et qui n'ont sollicité aucune prestation consulaire pendant 10 ans, sont
automatiquement radiées de la liste électorale.

Les services du Consulat d' Algérie à Metz restent à la disposition de ses ressortissants pour toute
information complémentaire à ce sujet.

Coordonnées pour l'inscription sur les listes électorales:

E-mail : elections@consulat-metz-algerie.fr

Adresse postale : Consulat d'Algérie à

Fax : 03 87 66 L7 97

Leclerc-de-Hauteclocque, 57000 Metz

Consulat d'Algérie à Metz

Les ressortissants immatriculés non inscrits sur les listes électorales, ayant atteint l'âge de 18 ans plus

au 02 juillet 2026, sont appelés à solliciter eux-mêmes leur inscription auprès de nos services

consulaires.


